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Introduction

Tous les travailleurs qui utilisent des équipements de travail, quels  
qu’ils soient, doivent bénéficier au préalable d’une information appropriée,  
renouvelée et complétée aussi souvent que nécessaire pour prendre en 
compte les évolutions de ces équipements, et d’une formation à la sécurité.

Ces dispositions générales sont renforcées pour les équipements de travail mobiles 
automoteurs et les équipements de travail servant au levage. Leur conduite est en effet 
réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate, complétée et réactualisée 
chaque fois que nécessaire.

Pour certains de ces équipements de travail mobiles automoteurs ou servant au 
levage, dont le législateur a jugé que l’utilisation présentait des risques particuliers,  
il est, en outre, nécessaire que le conducteur soit titulaire d’une autorisation de 
conduite établie et délivrée par son employeur.

L’autorisation de conduite est basée sur une évaluation destinée à établir que le travailleur 
dispose des connaissances théoriques et du savoir-faire pratique pour la conduite en 
sécurité de l’équipement de travail pour lequel l’autorisation est envisagée.

Ce document a pour objet de rappeler de façon détaillée les objectifs et les modalités 
de réalisation de cette démarche de formation, d’évaluation et de délivrance d’une 
autorisation de conduite. Il présente de façon claire le rôle du dispositif CACES®1 dans 
ce processus, ainsi que ses limites. Il rappelle à la fois les dispositions du référentiel 
Caces en vigueur jusqu’à la fin de l’année 2019, dont certains certificats peuvent être 
valides jusqu’en 2029, et celles applicables à compter du 1er janvier 2020.

Un chapitre spécifique présente les conditions qui permettent la délivrance d’une AIPR 
(autorisation d’intervention à proximité des réseaux) sur la base de certains Caces.

Rédigée sous forme de questions-réponses argumentées, cette brochure regroupe, 
à l’intention des employeurs, des préventeurs d’entreprises et des conducteurs 
eux-mêmes, l’ensemble des informations qui permettent de répondre aux principales 
interrogations sur ces sujets.

À ce titre, tout formateur à la conduite des équipements de travail, tout personnel 
impliqué dans ces formations et tout encadrant de ces intervenants se doit a minima 
de posséder ces connaissances générales. Il en est évidemment de même pour  
tous les acteurs du dispositif Caces.

1. Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité. Marque déposée à l’INPI (Institut national de la propriété industrielle) 
sous le numéro 03.3237295, propriété de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam, voir ci-dessous). Dans 
la suite de la brochure, il est écrit, hors citations, avec l’orthographe française courante appliquée aux marques  : 
Caces. Pour les partenaires de la Cnam (dont les organismes testeurs certifiés et le réseau Assurance maladie – 
risques professionnels), la marque doit être citée et écrite comme suit : « CACES® ». 
La CNAMTS (Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés) est devenue la Cnam (Caisse nationale 
d’assurance maladie) en 2018.

Introduction
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A. Formation

« La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs  
et des équipements de travail servant au levage est réservée  
aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate.  
Cette formation est complétée et réactualisée chaque fois que  
nécessaire. »
(art. R. 4323-55 du Code du travail)

Cette exigence de formation s’applique à la conduite de tous les équipements de travail 
mobiles automoteurs et de tous les équipements de travail servant au levage, y compris 
ceux pour lesquels l’autorisation de conduite évoquée au § B ci-après n’est pas requise. 

Cela concerne donc notamment :

– �les chariots de manutention, mais également toutes les machines à conducteur porté 
comme les laveuses et les balayeuses industrielles, les tondeuses autoportées… ;

– �les gerbeurs à conducteur accompagnant, ainsi que tous les équipements dont la trans-
lation est motorisée, tels que les transpalettes électriques, les compacteurs à timon… ;

– �les grues et tous les autres appareils de levage de charge tels que les palans fixes, les 
palans sur potence ou monorail, les ponts roulants et portiques, mais aussi les tables 
élévatrices, les hayons élévateurs, les bras multibennes sur porteur… ;

– �les plates-formes élévatrices mobiles de personnel, de même que tous les équipe-
ments qui permettent d’élever des personnes…

LES OBLIGATIONS  
RELATIVES 

À LA CONDUITE 
EN SÉCURITÉ
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1 	 Quels sont les objectifs de la formation à la conduite ? 

La réglementation impose à l’employeur une obligation de sécurité de résultat, en lui lais-
sant la liberté de choix des moyens permettant de les atteindre. Il est donc notamment 
responsable du contenu de la formation à la conduite des équipements de travail qui doit 
être dispensée au futur conducteur.

Cette formation doit, en tenant compte de la complexité de l’équipement de travail 
concerné et de l’expérience éventuelle de l’opérateur concerné :

– �lui apporter les compétences nécessaires à la conduite de cet engin et de ses éven-
tuels équipements interchangeables en situation réelle de travail ;

– �lui transmettre les connaissances théoriques et le savoir-faire pratique nécessaires à la 
conduite en sécurité de cet équipement dans ses diverses configurations ;

– lui communiquer les informations relatives aux risques liés à son utilisation ;

– lui permettre de maîtriser les moyens et méthodes permettant de prévenir ces risques.

2 	� Quelles sont les modalités de cette formation  
(moyens, durée, contenu…) ?

Comme mentionné ci-dessus, c’est la responsabilité de l’employeur de définir les modalités  
de formation appropriées (durée, programme, choix du formateur…).

Ce point est évoqué dans la circulaire DRT 99/7 du 15 juin 1999 [1], qui précise que « les 
questions de la qualification des formateurs et le choix des moyens mis en œuvre pour assu-
rer une formation de qualité et adaptée sont de la responsabilité du chef d’établissement ».

Lorsque c’est un organisme qui prend en charge la totalité de la prestation de formation, 
il est bien entendu responsable de certaines de ces modalités qui sont de son ressort : 
contenu de la formation dispensée, compétence et qualification des formateurs… Toute-
fois, la responsabilité de l’employeur reste engagée par la sélection du centre de formation 
retenu, par le choix éventuel d’une durée de formation parmi plusieurs propositions, voire 
par les contraintes imposées à l’organisme : conditions de réalisation, contraintes dans la 
mise à disposition des moyens (engins, installations, équipements…) sur son site, dispo-
nibilité des salariés à former, etc.

Pour concevoir leurs programmes et supports de formation, les organismes spécialisés et 
les employeurs peuvent se référer à l’annexe 2 de chacune des recommandations Caces 
qui sont évoquées par la suite. Cette annexe 2 propose un référentiel de connaissances 
et de savoir-faire qui définit le contenu minimal de la formation à la conduite pour l’uti-
lisation des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail 
servant au levage concernés dans leurs conditions d’utilisation courantes.
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3 	 Cette formation peut-elle être dispensée en interne ? 

La circulaire DRT 99/7 du 15 juin 1999 [1] mentionne à ce sujet que « la formation peut 
être dispensée en interne par des formateurs compétents appartenant à l’entreprise ou venant 
de l’extérieur. Elle peut être organisée dans un organisme de formation spécialisé ».

Il est donc permis que cette formation soit assurée par un formateur interne à l’entreprise. 
Là encore, c’est la responsabilité de l’employeur de désigner un formateur compétent, 
pour lequel il est a minima recommandé :

– �qu’il possède lui-même les compétences qu’il est chargé de transmettre, et notamment 
qu’il dispose des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité des 
équipements concernés ;

– qu’il connaisse les notions indispensables relatives à la technologie de ces équipements ;

– �qu’il soit compétent dans le domaine de la prévention des risques présentés par ces 
équipements ;

– qu’il connaisse les dispositions réglementaires afférentes à ces équipements ;

– qu’il soit pédagogue.

Le formateur doit pratiquer régulièrement cette activité de formation à la conduite 
des équipements de travail, et ses compétences doivent être évaluées et renouvelées  
périodiquement.

4 	� Quelle est la fréquence de renouvellement  
de la formation ?

 

Conformément aux prescriptions de l’article R. 4323-55 du Code du travail, l’employeur 
est tenu de réactualiser la formation des conducteurs chaque fois que nécessaire.

L’objectif de la formation est d’apporter au conducteur les connaissances théoriques et le 
savoir-faire pratique lui permettant de conduire et de travailler en sécurité avec son équi-
pement de travail dans son environnement professionnel. La formation du conducteur 
doit donc notamment être complétée ou réactualisée :

– �lorsqu’il est amené à utiliser une nouvelle machine qui, bien que du même type, com-
porte des évolutions techniques importantes par rapport à la précédente ;

– �lors de l’adjonction d’un équipement interchangeable sur la machine, destiné à lui 
conférer une fonction nouvelle ou supplémentaire ;

– �lorsqu’une modification de ses conditions ou de son environnement de travail peut avoir 
une influence sur la sécurité ;

– lorsque le conducteur reprend une activité de conduite après une période sans pratique ;

–� �lors de la survenue d’un accident ou d’un presque accident durant l’activité de conduite, 
etc.

Outre ces motifs ponctuels, il est généralement nécessaire de renouveler la formation 
périodiquement, avant chaque passage de l’évaluation préalable à la délivrance de l’auto-
risation de conduite (voir encadré 1).
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B. Autorisation de conduite

« La conduite de certains équipements présentant des risques  
particuliers, en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, est  
subordonnée à l’obtention d’une autorisation de conduite délivrée  
par l’employeur.
L’autorisation de conduite est tenue à la disposition de l’Inspection  
du travail et des agents du service de prévention des organismes  
de Sécurité sociale. 
Les travailleurs titulaires de cette autorisation de conduite bénéficient 
du suivi individuel renforcé prévu aux articles R. 4624-22 à R. 4624-28 
en application du II de l’article R. 4624-23. » 
(art. R. 4323-56 du Code du travail)

La liste des équipements concernés par cette exigence est précisée à l’article 2 de 
l’arrêté du 2 décembre 1998 [2], qui définit six familles d’équipements de travail dont la 
conduite est donc subordonnée à la détention d’une autorisation de conduite délivrée par 
l‘employeur :

– les grues à tour ;

– les grues mobiles ;

– les grues auxiliaires de chargement de véhicules ;

– les chariots automoteurs de manutention à conducteur porté ;

– les plates-formes élévatrices mobiles de personnes ;

– les engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté.

5 	� Quelles sont les modalités de délivrance de l’autorisation 
de conduite ?

L’article 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998 [2] précise que l’employeur délivre l’autorisa-
tion de conduite aux conducteurs qui ont bénéficié de la formation prévue par l’article 
R. 4323-55, sur la base d’une évaluation qui prend en compte (voir schéma 1) :

– un examen d’aptitude à la conduite réalisé par le médecin du travail ;

– �un contrôle des connaissances et du savoir-faire de l’opérateur pour la conduite en 
sécurité de l’équipement de travail ;

– �un contrôle des connaissances des lieux et des instructions à respecter sur le ou les 
sites d’utilisation.
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6 	� Comment réaliser l’évaluation des connaissances  
et du savoir-faire pour la conduite en sécurité ?

Comme pour la formation, il s’agit d’une obligation de résultat. Le contrôle des connais-
sances et du savoir-faire peut être effectué par l’entreprise ou l’employeur peut, sous sa 
responsabilité, se fonder sur une évaluation réalisée par un organisme spécialisé.

Lorsque l’évaluation est réalisée en interne par un formateur de l’entreprise, celui-ci doit 
être conscient de l’importance de cette tâche et des responsabilités qu’elle lui confère, 
puisque c’est sur la base du résultat de son évaluation que l’employeur délivre l’autorisation 
de conduite.

Lorsque c’est un organisme spécialisé qui en est chargé, il est bien entendu responsable des 
moyens mis en œuvre pour cette évaluation. Mais là encore, l’employeur reste responsable 
de ses choix et, le cas échéant, des contraintes qu’il impose à l’organisme testeur retenu.

7 	 Existe-t-il un moyen d’évaluation reconnu à privilégier ?

Le dispositif Caces (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) est un référentiel 
d’évaluation des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité développé 
par la Cnam dès la fin des années 1990, dont les modalités pratiques sont définies dans 
des recommandations (voir encadrés 2 et 3).

Le recours au certificat Caces approprié est un bon moyen pour l’employeur de se confor-
mer à ses obligations réglementaires en matière de contrôle des connaissances et du savoir-
faire de l’opérateur pour la conduite en sécurité des équipements de travail concernés.

Ce dispositif est présenté en détail dans les pages suivantes.

— Encadré 1 —

Synthèse des exigences réglementaires

Préalablement à la conduite d’un équipement de travail appartenant à l’une des familles 
listées à l’article 2 de l’arrêté du 2 décembre 1998 [2], le Code du travail impose :
1. que le conducteur ait reçu une formation adéquate à la conduite en sécurité  
de l’équipement concerné, qui doit être complétée et réactualisée chaque fois  
que nécessaire ;
2. ET qu’un examen de son aptitude médicale à la conduite de cet équipement  
ait été réalisé par le médecin du travail ;
3. ET qu’il ait réussi un contrôle de ses connaissances et de son savoir-faire 
(épreuves théoriques et pratiques) pour la conduite en sécurité de l’équipement 
concerné ;
4. ET qu’il ait la connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le  
ou les sites d’utilisation ;
5. ET, à l’issue de cette démarche, qu’une autorisation de conduite pour l’équipe-
ment concerné lui ait été délivrée par son employeur.
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Schéma 1 - Processus de délivrance de l’autorisation de conduite
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– de la R.366 [5] pour tous les chariots de manutention à conducteur accompagnant ;

– �de la R.485 (voir encadré 3) pour les chariots de manutention gerbeurs à conducteur 
accompagnant, etc.
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9 	� Quelle est la durée de validité d’une autorisation  
de conduite ?

Ni le Code du travail qui impose la délivrance d’une autorisation de conduite, ni l’arrêté 
du 2 décembre 1998 [2] qui en définit les modalités, ne fixent de durée de validité pour 
celle-ci.

Plus que le choix de sa date d’échéance, ce qui est essentiel c’est que le signataire de 
l’autorisation de conduite ainsi que son détenteur soient tous deux conscients que cha-
cune des conditions de sa délivrance (voir encadré 1) doit être remplie à tout moment 
pour que l’autorisation de conduite soit réglementairement valide. C’est ainsi à chaque 
prise de poste que devraient se poser les questions suivantes :

– �la formation reçue par le conducteur correspond-elle à l’équipement de travail qu’il va 
effectivement conduire (changement de machine…) ?

– �son état de santé du jour est-il compatible avec la conduite d’un engin mobile ou d’un 
appareil de levage ?

– �l’évaluation des connaissances et du savoir-faire qui a donné lieu à la délivrance de 
l’autorisation de conduite est-elle toujours appropriée pour l’engin concerné (nouvel 
équipement interchangeable…) ?

– �le conducteur a-t-il reçu les informations relatives aux lieux et aux instructions à res-
pecter sur le site d’utilisation concerné (changement de site…) ?

10 	� Qui délivre l’autorisation de conduite à un conducteur  
qui est son propre employeur ?

Les prescriptions des articles R. 4323-55 et R. 4323-56 du Code du travail et de l’arrêté 
du 2 décembre 1998 [2] pris en application de ces articles concernent tous les conduc-
teurs des équipements de travail concernés, quel que soit leur statut dans l’entreprise. 
Elles imposent le respect des cinq conditions résumées dans l’encadré 1.

La cinquième de ces exigences, relative à la détention d’une autorisation de conduite 
délivrée par l’employeur, n’a bien entendu aucun sens lorsque le conducteur est le chef 
d’entreprise lui-même, un auto-entrepreneur, un artisan… qui est son propre employeur.

Toutefois, et notamment en cas d’accident, le conducteur/chef d’entreprise peut être 
amené à prouver de façon irréfutable qu’il remplit les quatre autres obligations. En parti-
culier, les points 1 et 3 pour lesquels il doit être capable d’apporter des éléments concrets 
permettant notamment de répondre aux interrogations suivantes :

– �quels sont les éléments tangibles qui lui ont permis de juger que sa propre formation à 
la conduite correspond aux exigences de l’article R. 4323-55 ?

– �sur quelle évaluation s’est-il basé pour estimer qu’il dispose des connaissances et 
du savoir-faire pour la conduite en sécurité des engins concernés, en application de 
l’article 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998 [2], avant de s’autoriser « moralement » à le 
faire ?

La détention du Caces approprié est un moyen de répondre en partie à ces interroga-
tions (voir aussi la réponse à la question 22).
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11 	� Qui délivre l’autorisation de conduite aux personnels  
qui interviennent dans une autre entreprise ?

Les modalités de délivrance de l’autorisation de conduite dans certaines situations de 
travail particulières sont détaillées dans la circulaire DRT 99/7 du 15 juin 1999 [1]. Les 
voici ci-après, en résumé (pour plus de détails se référer au texte réglementaire) :

•	 Conducteur salarié d’une entreprise extérieure intervenant dans une entreprise 
utilisatrice  : le chef de l’entreprise extérieure, qui est l’employeur du conducteur, est 
responsable de sa formation et lui délivre l’autorisation de conduite. 

Lorsque l’équipement de travail est mis à disposition par l’entreprise utilisatrice, il convient 
que son représentant vérifie que la formation du conducteur est adaptée à la conduite de 
l’équipement concerné. 

Les informations relatives aux lieux et les instructions à respecter sur le site d’utilisation 
doivent tenir compte des mesures de prévention établies en commun par les deux chefs 
d’entreprise. Elles sont communiquées :

– �au cours de l’inspection commune et transcrites, le cas échéant, dans le plan de prévention ;

– �ou, pour les opérations de chargement et de déchargement, au cours des échanges 
entre les deux chefs d’entreprise lors du protocole de sécurité.

•	 Conducteur salarié d’une entreprise intervenant dans une opération de bâti-
ment ou de génie civil, soumise aux dispositions relatives à la coordination de la 
prévention : l’employeur du conducteur est responsable de sa formation ainsi que de la 
délivrance de l’autorisation de conduite.

�Les informations relatives aux lieux et les instructions à respecter sur le site d’utilisation 
doivent tenir compte des mesures décidées dans le cadre de la coordination et définies, 
le cas échéant, dans le plan général de coordination(PGC), ainsi que dans le plan parti-
culier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) établi par l’entreprise.

• Conducteur salarié d’une entreprise de travail temporaire : l’entrepreneur de tra-
vail temporaire est responsable de la formation du conducteur et de l’évaluation de ses 
connaissances et savoir-faire. Étant chargé des obligations en matière de médecine du 
travail, il s’assure également de son aptitude médicale. En revanche, c’est le chef de l’en-
treprise utilisatrice qui s’assure que le conducteur a la connaissance des lieux et des ins-
tructions à respecter sur le ou les sites d’utilisation et qui délivre l’autorisation de conduite.

•	 Personnels amenés à conduire des équipements de travail pour effectuer des 
essais de fonctionnement, dans le cadre de leur réparation ou de leur entretien : 
ces conducteurs doivent être autorisés par leur employeur à conduire les équipements 
concernés. Les limites de l’autorisation doivent être précisées, par exemple aux seuls 
essais de fonctionnement dans le cadre d’opérations de réparation ou d’entretien.

�La formation à la conduite de ces personnes est adaptée à la spécificité de leurs tâches 
et aux divers types d’équipements concernés, elle peut être différente de celle requise 
pour les conducteurs utilisant les mêmes équipements pour effectuer des travaux de 
production. En revanche, la conduite dans le cadre d’un essai de fonctionnement néces-
site des précautions particulières qui doivent être prises en compte.
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La conduite d’un équipement de travail appartenant à l’une des six familles listées à 
l’article 2 de l’arrêté du 2 décembre 1998 [2] nécessite le respect des cinq exigences 
réglementaires résumées dans l’encadré 1. La troisième de ces cinq conditions impose 
que la délivrance de l’autorisation de conduite repose notamment sur les résultats d’une 
évaluation des connaissances et du savoir-faire du salarié pour la conduite en sécurité de 
l’équipement de travail concerné, dont la responsabilité repose sur l’employeur.

Le dispositif Caces est un référentiel adopté par les partenaires sociaux et piloté par le 
réseau Assurance maladie – Risques professionnels (Cnam, INRS et Carsat/Cramif/ 
CGSS) afin de mettre à la disposition des employeurs des moyens nationaux – des 
recommandations et un réseau d’organismes testeurs répartis sur l’ensemble du terri-
toire – permettant le contrôle de ces compétences (voir schéma 2).

Les tests Caces sont réalisés par des organismes testeurs certifiés (OTC). Ce sont géné-
ralement des organismes spécialisés dans la formation, mais une entreprise peut aussi 
être certifiée pour délivrer des Caces à ses propres conducteurs. Ces tests, qui com-
prennent un questionnaire théorique, des épreuves pratiques et d’éventuelles options, 
sont encadrés par des «  testeurs personnes physiques  » qui peuvent être salariés de 
l’OTC ou lui être liés par un contrat. Les testeurs sont nominativement identifiés sur 
une liste appelée cartographie des testeurs de l’organisme. L’OTC délivre les Caces aux 
conducteurs qui ont réussi les épreuves théoriques et pratiques correspondantes.

Ces OTC sont certifiés par des organismes certificateurs (OC) pour une durée de  
3 années, qui est renouvelable. Le processus de certification d’un OTC comprend notam-
ment des audits annuels, portant sur son organisation qualité, sur ses moyens et sur ses 
procédures techniques, au cours desquels les testeurs personnes physiques sont eux-
mêmes évalués en vue de leur qualification et de leur maintien dans la cartographie des 
testeurs qui sont autorisés à réaliser des tests Caces pour cet OTC.

LE CACES
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Pour leur part, les OC sont conventionnés par la Cnam et font l’objet d’une accréditation 
par le Comité français d’accréditation (Cofrac), en référence notamment à la norme NF 
EN ISO/CEI 17021-1.

La détention du Caces approprié est un bon moyen permettant de remplir l’exigence 
réglementaire relative à l’évaluation des connaissances et du savoir-faire pour la conduite 
en sécurité. En revanche, ce référentiel n’est pas un référentiel de formation. La détention 
d’un Caces n’est pas un élément suffisant pour garantir le respect des exigences régle-
mentaires de formation imposées par l’article R. 4323-55 du Code du travail.

Schéma 2 - Dispositif d’accréditation/certification Caces
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12 	� Qu’est-ce qu’une « formation Caces » ?

L’expression « formation Caces », bien que fréquemment utilisée par les organismes spé-
cialisés, est un abus de langage. Le contenu de la formation à la conduite adéquate 
prévue par l’article R. 4323-55 du Code du travail est lié à l’équipement de travail utilisé, 
aux tâches réalisées et à l’environnement dans lequel elles sont effectuées, mais il est 
indépendant du moyen d’évaluation qui la sanctionne.

La plupart du temps, cette expression désigne en fait une simple « formation au passage 
du Caces », qui se limite à préparer le salarié à répondre aux questions du test théorique 
et à reproduire les gestes qui lui seront demandés lors des épreuves pratiques, raison 
pour laquelle elle est généralement insuffisante pour garantir le respect des exigences 
réglementaires de formation (voir schéma 1).

13 	�� Pourquoi les organismes parlent-ils d’anciens  
et de nouveaux Caces ?

Les Caces ont été mis en place à la fin des années 1990, en accompagnement des 
exigences réglementaires relatives à la formation et à la délivrance d’autorisations de 
conduite prévues par les articles2 R. 4323-55 à R. 4323-57 du Code du travail et par 
l’arrêté du 2 décembre 1998 [2].

Jusqu’au 31 décembre 2019, la délivrance de ces « anciens Caces » reposait notamment 
sur six recommandations de la Cnam, notées R.3xx et dites « R trois cent » en raison de 
leur numérotation (voir encadré 2). Ce référentiel a fait l’objet d’une rénovation impor-
tante qui s’est concrétisée par l’adoption de huit nouvelles recommandations, notées 
R.4xx et dites « R quatre cent » (voir encadré 3), applicables depuis le 1er janvier 2020 et 
qui ont abrogé les 6 précédentes à la même date.

Ce sont les certificats délivrés selon les exigences de ces recommandations R.4xx qui 
sont souvent appelés « nouveaux Caces ».

2. Antérieurement à la nouvelle codification du Code du travail intervenue en 2008, ces articles étaient regroupés 
dans l’article R. 233-13-19.
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— Encadré 2 —  

Les anciennes recommandations Caces

Ces six recommandations étaient applicables jusqu’au 31 décembre 2019 :
• R.372 modifiée - L’utilisation des engins de chantier
• R.377 modifiée - Utilisation des grues à tour
• R.383 modifiée - Utilisation des grues mobiles
• R.386 - Utilisation des plates-formes élévatrices mobiles de personnes (PEMP)
• R.389 - Utilisation des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté
• R.390 - Utilisation des grues auxiliaires de chargement de véhicules

Le détail des différentes catégories de Caces prévues pour chacune de ces  
recommandations est présenté en fin d’ouvrage.
Le texte complet des recommandations est téléchargeable sur le site de la Cnam : 
https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations

— Encadré 3 —  

Les nouvelles recommandations Caces

Depuis le 1er janvier 2020, les recommandations suivantes ont remplacé les six 
recommandations R.3xx mentionnées dans l’encadré 2 :
• R.482 - CACES® Engins de chantier
• R.483 - CACES® Grues mobiles
• R.486 - CACES® Plates-formes élévatrices mobiles de personnel
• R.487 - CACES® Grues à tour
• R.489 - CACES® Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté
• R.490 - CACES® Grues de chargement

À la même date, deux autres recommandations ont complété ce référentiel,  
permettant d’étendre l’application du dispositif Caces à deux nouvelles familles 
d’équipements de travail :
• R.484 - CACES® Ponts roulants et portiques
• R.485 - CACES® Chariots gerbeurs à conducteur accompagnant

Le détail des différentes catégories de Caces prévues pour chacune de ces 
recommandations est présenté en fin d’ouvrage.
Le texte complet des recommandations est téléchargeable sur le site de la Cnam : 
https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations
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14   �Quels sont les équipements concernés par le Caces ?

Le dispositif Caces initial, qui reposait sur les six recommandations R.3xx (voir encadré 2),  
a été créé pour fournir aux employeurs un moyen d’évaluation des connaissances et du 
savoir-faire en vue de la délivrance d’une autorisation de conduite pour les équipements 
de travail appartenant aux six familles mentionnées à l’article 2 de l’arrêté du 2 décembre 
1998 [2].

À l’occasion de la rénovation du référentiel Caces, les partenaires sociaux et la Cnam 
ont souhaité étendre ce référentiel à deux nouvelles familles d’équipements. Les recom-
mandations Caces R.4xx applicables au 1er  janvier 2020 sont donc au nombre de huit 
et concernent les six familles « réglementaires » précédentes auxquelles s’ajoutent les 
ponts roulants et portiques d’une part, et les chariots de manutention gerbeurs à conduc-
teur accompagnant d’autre part (voir encadré 3).

Parmi les équipements appartenant à ces familles, les Caces concernent uniquement 
les engins les plus courants munis de leur équipement standard. Certains types sont 
notamment exclus du champ d’application des recommandations Caces en raison de leur 
complexité technique, de leur utilisation spécialisée ou de leur faible diffusion. La liste 
précise et exhaustive des équipements concernés par chaque recommandation Caces 
R.4xx est définie dans son annexe 1.

L’ensemble des matériels spécifiques aux domaines portuaires, aéroportuaires, agricoles 
et forestiers est toujours exclu du champ d’application des recommandations Caces.

15   �Les deux nouvelles recommandations Caces créent-elles 
des obligations supplémentaires ?

Non. En effet, les recommandations R.318 [3] et R.366 [5] préconisaient déjà, respec-
tivement depuis les années 1988 et 1993, de délivrer une autorisation de conduite aux 
conducteurs de ponts roulants, de portiques, de semi-portiques et de tous les chariots de 
manutention à conducteur accompagnant, sur la base d’une évaluation réalisée à l’issue 
de la formation à la conduite qui est réglementairement obligatoire.

Au contraire, les deux nouvelles recommandations Caces R.484 et R.485 mettent à la 
disposition des employeurs les moyens du Caces afin de leur permettre, pour les équipe-
ments concernés, de remplir les obligations qui leur incombent.

16   �Existe-t-il plusieurs Caces différents ?

Bien sûr. Les Caces R.4xx comportent huit familles dont les équipements sont eux-
mêmes répartis dans plusieurs catégories, en fonction notamment des risques auxquels 
expose leur conduite. Un Caces peut être délivré pour chacune de ces catégories, soit 
un total de 33 catégories de Caces R.4xx en tout (voir le détail des familles et des caté-
gories en fin d’ouvrage).
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17   �Quelle est la durée de validité des Caces ?

La durée de validité de tous les Caces – anciens ou nouveaux – est de 5 ans, à l’exception 
des Caces engins de chantier R.372m et R.482 pour lesquels elle a été fixée à 10 ans  
par les partenaires sociaux. 

À noter que, depuis le 1er avril 2012, tous les certificats délivrés doivent impérativement 
comporter la mention de leur date d’obtention et de leur date d’échéance.

18   ��Les anciens Caces R.3xx sont-ils « périmés »  
depuis le 1er janvier 2020 ?

Non. L’entrée en vigueur des nouvelles recommandations Caces n’a pas remis en cause 
la durée de validité des certificats qui avaient été délivrés en référence aux anciennes 
recommandations R.3xx. Sous réserve de remplir les autres conditions réglementaires 
(formation, aptitude médicale…), un employeur peut donc délivrer une autorisation de 
conduite sur la base d’un Caces R.3xx jusqu’à la date d’échéance indiquée sur celui-ci. 
L’annexe A1/3 des recommandations Caces R.4xx détaille plus précisément les modali-
tés d’application de cette disposition pour chaque famille, catégorie par catégorie.

19   �La recommandation R.482 raccourcit-elle la durée  
de validité des Caces R.372m ?

Non. Comme mentionné dans la réponse à la question 18, la date de fin de validité 
des Caces R.372 m est bien celle qui est indiquée sur le certificat et une autorisation de 
conduite peut être délivrée sur la base de ce Caces jusqu’à cette date d’échéance.

Toutefois, afin de favoriser l’application de la recommandation R.482, il est conseillé de 
renouveler les Caces R.372m avant le 1er janvier 2025 (voir annexe A1/3 page 27 de la 
recommandation R.482).

Cas particulier : une prescription spécifique (par exemple, un contrat avec une entreprise 
utilisatrice) peut imposer explicitement à un employeur que ses conducteurs soient titu-
laires des Caces R.482 appropriés après le 31 décembre 2024.
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20   �La détention d’un Caces est-elle obligatoire ?

Non, pas au sens réglementaire du terme. Pour la conduite d’un des équipements 
de travail concernés, les obligations du Code du travail requièrent uniquement le 
respect des cinq conditions résumées dans l’encadré 1.

La troisième de ces exigences mentionne que l’autorisation de conduite doit 
notamment reposer sur la réussite à une évaluation théorique et pratique des 
connaissances et savoir-faire de l’opérateur pour la conduite en sécurité de l’équi-
pement pour lequel l’autorisation de conduite est envisagée, mais rien n’impose 
donc que cette évaluation soit un Caces.

Pour sa part, le Caces repose sur des recommandations de la Cnam ce qui n’en 
fait donc pas une obligation réglementaire au sens strict. Toutefois, dans la circu-
laire DRT 99/7 du 15 juin 1999 [1], le ministère du Travail mentionne ce dispositif 
comme « un bon moyen pour le chef d’établissement de se conformer aux obligations 
en matière de contrôle des connaissances et du savoir-faire de l’opérateur pour la 
conduite en sécurité » fixées par l’arrêté, et les recommandations ont une valeur 
juridique reconnue par les tribunaux (voir la réponse à la question 21).

21   �Quelle est la valeur juridique des recommandations  
de la Cnam ?

Une recommandation n’est pas une réglementation. D’ailleurs, son rôle n’est pas 
de fixer des contraintes supplémentaires aux employeurs, mais au contraire de 
les aider en leur fournissant des moyens leur permettant de remplir au mieux les 
obligations qui leur incombent. De ce fait, le non respect d’une recommandation 
ne peut exposer le chef d’établissement à une sanction directe.

Les recommandations peuvent cependant être sources de droit et leur non respect 
peut avoir des conséquences juridiques, par exemple en matière de recherche des 
éléments constitutifs d’une faute inexcusable. En effet, une recommandation attire 
l’attention des employeurs du secteur concerné sur un risque particulier et édicte 
des mesures de sécurité à observer pour le prévenir. Le danger présenté par une 
activité et la conscience qu’aurait dû en avoir le chef d’établissement peuvent donc 
être caractérisés par l’existence d’une recommandation, et le non respect de ses 
dispositions peut donc contribuer à établir la gravité de la faute en cas d’accident 
si le risque qu’il s’agissait de prévenir s’est réalisé. 

Ce n’est pas l’infraction à une recommandation qui est sanctionnable, mais l’ab-
sence de mesures de prévention qui aurait permis d’éviter l’accident. Lorsque les 
employeurs ne suivent pas à la lettre les préconisations des recommandations, ils 
doivent prendre en compte les risques concernés et mettre en œuvre des moyens 
propres à les prévenir garantissant dans les mêmes conditions la sécurité des 
salariés.
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En matière d’évaluation des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité, 
cela signifie notamment recourir à un évaluateur qui offre le même niveau de garantie 
de compétences qu’un testeur qualifié au sein d’un organisme testeur, lui-même certifié 
pour délivrer des Caces, et en suivant des procédures qui garantissent le même niveau 
d’évaluation – pour les risques concernés – que celles qui sont définies par les recom-
mandations Caces.

22   �La détention du Caces est-elle requise pour les  
employeurs, les auto-entrepreneurs, les artisans… ?

Comme mentionné dans la réponse à la question 10, le respect des cinq conditions 
résumées dans l’encadré 1 s’impose à tous les conducteurs des équipements de travail 
concernés, quel que soit leur statut dans l’entreprise.

Puisque la délivrance d’une autorisation de conduite ne signifie rien lorsque le conduc-
teur est son propre employeur, la nécessité pour le conducteur/chef d’entreprise d’ap-
porter des éléments concrets attestant de la qualité et de la validité de la formation et de 
l’évaluation réalisées rend encore plus pertinent le recours au dispositif Caces.

En outre, une entreprise utilisatrice peut légitimement exiger contractuellement que tous 
les conducteurs des entreprises extérieures qui interviennent dans son établissement 
ou sur son chantier soient titulaires du Caces approprié. En l’absence d’autre référentiel 
national reconnu, il est recommandé d’adopter cette démarche.

23   �Existe-t-il d’autres évaluations permettant de bénéficier 
d’une équivalence avec le Caces ?

Non, aucun dispositif d’évaluation national ou étranger ne permet à ce jour de bénéficier 
d’une équivalence au Caces.

Certains diplômes, titres ou certificats professionnels peuvent dispenser leur titulaire  
de la détention d’un ou plusieurs Caces. La liste exhaustive de ces diplômes, titres ou 
certificats est consultable sur le site Internet de l’INRS, dans le dossier web Caces.

Pour cela, ils doivent être complétés par une attestation de formation mentionnant l’éta-
blissement émetteur, le diplôme obtenu ainsi que les résultats aux épreuves théoriques 
et pratiques relatives à la conduite en sécurité. La durée de cette dispense est égale à la 
durée de validité des Caces concernés, à compter de la date d’obtention de ce diplôme, 
titre ou certificat.
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24   �Qui peut délivrer des Caces ?

Seul un organisme testeur certifié (OTC) pour réaliser les tests de la famille et de la 
catégorie d’équipements concernés peut délivrer un Caces de cette catégorie. Ce sont 
généralement des organismes spécialisés dans la formation, mais une entreprise peut 
aussi être certifiée pour délivrer des Caces à ses propres conducteurs. La liste des OTC 
est tenue à jour sur le site de l’INRS, dans une base de données consultable - par dépar-
tement, par famille et par catégorie - dans le dossier web Caces.

La procédure de consultation de cette base de données est présentée en fin d’ouvrage.

Il est recommandé de consulter cette base de données avant toute démarche relative 
à l’achat de prestations Caces, afin d’y rechercher les OTC qui peuvent être sollicités 
ou de vérifier que l’organisme pressenti y figure effectivement. Dans le cas contraire, 
l’employeur n’a aucune garantie quant à la validité du document qui lui sera délivré par 
l’organisme.

Lors de leur transition vers le référentiel R.4xx, de nombreux OTC ont fait le choix de 
ne plus se faire certifier pour certaines catégories, voire pour des familles complètes 
d’équipements. Même lorsqu’il est fait appel à un organisme connu, il est donc indispen-
sable de s’assurer que la catégorie de Caces désirée fait toujours partie du périmètre 
de certification de cet OTC.

25   �Comment un organisme de formation peut-il être reconnu 
« centre de formation Caces » ?

L’expression « formation Caces », bien que fréquemment utilisée par les organismes spé-
cialisés, est un abus de langage. En effet, la certification Caces concerne uniquement 
les organismes qui effectuent les tests, pas ceux dont l’activité se limite à réaliser la 
formation préalable préparatoire à cet « examen ».

La marque « CACES® » est la propriété de la Cnam et a été déposée à l’INPI (Institut 
national de la propriété industrielle) sous le numéro 03.3237295. Son usage est stric-
tement réservé au réseau Assurance maladie – risques professionnels (Cnam, INRS, 
Carsat, Cramif, CGSS), aux organismes certificateurs (OC), aux organismes testeurs 
certifiés (OTC) et au Cofrac (Comité français d’accréditation). Il est donc interdit aux 
organismes qui dispensent les formations à la conduite mais ne sont pas certifiés pour 
délivrer des Caces d’utiliser cette marque, notamment à des fins commerciales, sur un 
site Internet, dans une documentation, etc.
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26   �Comment un formateur en organisme ou en entreprise 
peut-il être reconnu « formateur Caces » ?

Pour les raisons évoquées dans la réponse à la question 25, l’expression «  formateur 
Caces  » est elle aussi un abus de langage. Les recommandations et le référentiel de 
certification qui fixent les différentes règles et procédures applicables à tous les niveaux 
de la pyramide d’accréditation/certification ne concernent que les OTC et leurs « testeurs 
personnes physiques » qui encadrent les épreuves théoriques et pratiques permettant de 
délivrer les Caces, pas les formateurs à la conduite.

C’est aux organismes spécialisés ou aux entreprises concernées de définir les critères de 
qualification de leurs formateurs (voir encadré 4).

27   �Comment devenir organisme testeur certifié (OTC)  
pour délivrer des Caces ?

Une entreprise ou un organisme qui souhaite être certifié pour délivrer des Caces doit 
suivre une procédure comprenant notamment un audit initial et des audits annuels réali-
sés par un organisme certificateur (OC). Cette démarche commence donc par le dépôt 
d’un dossier de demande de certification auprès de l’un de ces OC.

À ce jour, cinq OC sont conventionnés par la Cnam et accrédités par le Cofrac pour 
réaliser ces certifications. Il s’agit d’AFNOR Certification, de BUREAU VERITAS Certifi-
cation, de DEKRA Certification SAS, de GLOBAL Certification® et de SGS-ICS. Leurs 
coordonnées sont disponibles sur le site Internet de l’INRS, dans le dossier web Caces, 
ainsi qu’en annexe 8 aux recommandations Caces R.4xx.

28   �Comment un formateur peut-il devenir « testeur Caces » ?

Ce n’est pas le « testeur personne physique » qui est porteur de la certification Caces, 
mais l’OTC. Un formateur ne peut donc pas devenir testeur Caces de façon autonome, sa 
qualification doit nécessairement s’inscrire dans le cadre de la certification de l’OTC pour 
lequel il réalise des tests Caces.

Ainsi, c’est chaque OTC qui propose à son OC la liste des personnes qu’il souhaite qua-
lifier comme testeur Caces afin que l’OC valide ou non cette qualification en fonction 
des prérequis fixés et des résultats des audits prévus par le dispositif (voir encadré 4). 
En effet, ces « testeurs personnes physiques » sont eux-mêmes évalués périodiquement 
lors des audits de l’OTC afin de figurer puis d’être maintenus dans la liste officielle, dite 
cartographie, des testeurs autorisés à effectuer des tests Caces pour son compte.

Pour une personne physique, être testeur Caces impose donc d’être inscrit dans la car-
tographie des testeurs d’un OTC avec lequel il est lié contractuellement avant de pouvoir 
réaliser des tests Caces pour celui-ci.
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— Encadré 4 — 

L’autoformation en ligne  
« Acquérir des bases en prévention »

Depuis l’entrée en vigueur du nouveau référentiel Caces, les critères de qualification 
des testeurs « personnes physiques » incluent la détention d’une attestation de  
validation de l’ensemble des modules de l’autoformation en ligne « Acquérir des 
bases en prévention des risques professionnels » proposée gratuitement sur le site 
de l’INRS : http://www.inrs.fr/header/presse/cp-bases-prevention.html
Cette formation est destinée à toute personne souhaitant acquérir des connaissances 
de base en santé et sécurité au travail – salarié, indépendant, membre d’une instance 
représentative du personnel, direction, RH, représentant du personnel, représentant 
de proximité… – investie sur des enjeux de santé au travail.
Compte tenu du rôle essentiel de la formation à la conduite dans la prévention des 
risques liés à l’utilisation des équipements de travail mobiles automoteurs et des 
équipements de travail servant au levage, il est souhaitable que tous les formateurs 
concernés valident eux aussi ces connaissances de base en prévention avant  
de délivrer ces formations.

29   �Comment un conducteur peut-il obtenir un Caces ?

La seule façon d’obtenir un Caces est de réussir les épreuves théoriques et pratiques 
correspondantes au cours d’une session de tests organisée par un organisme testeur 
certifié (OTC) pour délivrer les certificats de la famille/catégorie correspondante et sous 
le contrôle d’un testeur « personne physique » lui-même qualifié dans cet OTC pour cette 
catégorie. Sous réserve de la disponibilité de l’ensemble des moyens techniques et orga-
nisationnels qui sont requis par la recommandation, le test peut être réalisé dans l’entre-
prise du conducteur.

Toutefois, compte tenu des exigences importantes qui sont applicables aux épreuves 
pratiques, il peut être difficile de les respecter en intra-entreprise. C’est pourquoi les OTC 
doivent disposer d’un ou plusieurs centres de déroulement de tests (CDT) réunissant 
l’ensemble de ces moyens pour les catégories du périmètre de certification de l’orga-
nisme qui sont concernées. La liste des OTC, détaillant leur périmètre de certification, est 
tenue à jour sur le site de l’INRS (voir la réponse à la question 24). 

30   �À qui le certificat Caces doit-il être délivré ?

Le Caces est une attestation nominative de réussite à des épreuves théoriques et pra-
tiques. À ce titre, les recommandations R.4xx prescrivent aux OTC de le remettre au 
salarié lui-même afin qu’il le présente à son employeur pour que ce dernier lui délivre l’au-
torisation de conduite correspondante, après avoir vérifié le respect des autres exigences 
réglementaires préalables (voir encadré 1).
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Pour des raisons comptables et commerciales, les OTC sont souvent contraints de 
remettre le Caces à l’employeur qui en est l’acheteur. Dans ce cas, il est recommandé 
que  l’employeur le transmette au salarié après avoir établi l’autorisation de conduite. Pour 
les salariés qui ne parviennent pas à obtenir leurs certificats auprès de leur employeur,  
le référentiel de certification impose aux organismes testeurs certifiés de fournir un 
duplicata du Caces délivré à tout titulaire qui en fait la demande (voir la réponse à la 
question 31).

31   �Comment peut-on obtenir une copie de Caces ?

Seul l’OTC qui a délivré le Caces original peut en délivrer une copie. Il ne peut s’y sous-
traire, c’est une obligation qui lui est imposée par le § 3.3.3 des recommandations Caces 
R.4xx. Pour être en mesure de lui adresser une demande, il faut donc connaître les coor-
données de cet OTC qui n’est pas nécessairement l’organisme qui a dispensé la formation 
préparatoire au test. Pour permettre à l’OTC de retrouver facilement et rapidement le dos-
sier de la session de tests dans ses archives, il est en outre nécessaire de lui communiquer 
des renseignements précis sur le certificat à rééditer, a minima  : nom et prénom(s) du 
titulaire, famille et catégorie du Caces et date d’obtention. C’est pourquoi nous recomman-
dons aux conducteurs et aux employeurs de toujours conserver en lieu sûr une copie de 
tous les Caces qu’ils détiennent. Cette copie, si elle n’a guère de valeur juridique, permet 
de disposer de toutes ces informations plusieurs années après l’obtention des certificats.
Il est totalement impossible d’obtenir une copie de Caces si l’OTC qui l’a délivré n’existe 
plus. Par ailleurs, rien n’interdit à l’OTC, au motif notamment que la réédition d’un cer-
tificat Caces nécessite une consultation d’archives fastidieuse et une réimpression, de 
facturer ce service. Cela confirme, si besoin était, la nécessité de conserver avec soin ce 
document durant la totalité de sa période de validité.

32   ��Comment un employeur peut-il vérifier la validité  
d’un Caces ?

À ce jour, il n’y a pas de moyen permettant à un employeur de vérifier instantanément la 
validité d’un Caces qui lui est présenté. Seul l’OTC peut attester qu’il a effectivement délivré 
le Caces concerné (nom, prénom, famille et catégorie d’équipements, date de délivrance).

Cependant, de nombreux éléments peuvent permettre d’identifier rapidement et simple-
ment les Caces douteux :

•	 Une première vérification consiste à s’assurer que l’OTC émetteur du certificat (nom et 
adresse) figure toujours dans la base de données INRS mentionnée dans la réponse à 
la question 24. Si c’est le cas, le numéro de certificat indiqué dans la base de données 
devrait être identique à celui qui est porté sur le certificat à la rubrique « Inscrit dans la 
base INRS sous le n° ». Si les numéros sont différents, cela peut signifier que l’OTC a 
changé d’organisme certificateur (OC) entre temps, mais cela est suffisamment rare pour 
justifier de prendre contact avec l’OTC.
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• Il est aussi possible de comparer le certificat aux exigences qui lui sont applicables, qui 
sont définies ainsi :

– �pour les anciens Caces délivrés à partir du 1er avril 2012, dans l’annexe 5 à la question 
n° 6 du FAQ CACES® indice 13 consultable et téléchargeable sur le site de l’INRS dans 
le dossier web Caces ;

– pour les nouveaux Caces, dans l’annexe 6 à la recommandation R.4xx correspondante.

Les faux Caces présentent en général des incohérences et des non conformités à ces 
prescriptions ; en cas de doute prendre contact avec l’OTC.

33   �Quelle est la validité d’un « Caces délivré à l’étranger » ?

Si l’organisme qui a délivré ce certificat est strictement étranger, ce ne peut être un 
Caces. En effet, seuls les organismes testeurs dont le siège social est basé en France 
peuvent remplir les obligations administratives requises pour leur certification.

Quelques organismes testeurs réalisent parfois des sessions de tests Caces dans d’autres 
pays, soit parce qu’ils sont frontaliers, soit parce qu’ils disposent d’une agence dans ce 
pays, mais cela n’est possible que si leur siège social est en France. Dans ce cas, le siège 
social et les implantations sur le sol français de cet organisme doivent figurer dans la base 
de données nationale des OTC mentionnée dans la réponse à la question 24.

34   �Existe-t-il une équivalence entre un permis obtenu  
à l’étranger et le Caces ?

Comme mentionné dans la réponse à la question 23, aucune évaluation ne peut prétendre 
à une équivalence avec le Caces, a fortiori lorsqu’elle repose sur un dispositif étranger.

Comme cela a été évoqué dans la réponse à la question 20, l’autorisation de conduite doit 
notamment être adossée à une évaluation des connaissances et du savoir-faire pour la 
conduite en sécurité, mais rien n’impose que cette évaluation soit un Caces. L’employeur 
peut s’appuyer sur une attestation de formation et un certificat de réussite à des épreuves 
théoriques et pratiques réalisés dans un organisme étranger. Ce faisant, il engage toute-
fois sa propre responsabilité, notamment sur les points réglementaires suivants :

– �la formation reçue par le conducteur remplit bien les exigences de formation adéquate 
à la conduite de l’engin concerné imposées par l’article R. 4323-55 du Code du travail ;

– �le « permis » qu’il a obtenu permet effectivement d’attester de ses connaissances et de 
son savoir-faire pour la conduite en sécurité de l’équipement concerné, comme prévu 
par le b) de l’article 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998 [2] pris en application de l’article 
R. 4323-56 du Code du travail.

Lorsque l’employeur ne dispose d’aucun autre élément relatif au contenu de la formation 
et aux modalités d’évaluation qu’un simple « permis », la plupart du temps rédigé dans une 
langue étrangère, il lui est évidemment déconseillé de prendre ce risque juridique. Il est 
alors recommandé de faire passer le ou les Caces appropriés au conducteur avant de lui 
délivrer une autorisation de conduite.
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35   �Le Caces permet-il de conduire les engins dans d’autres 
pays de l’UE que la France ?

Il existe une directive sociale européenne qui fixe des minima en la matière mais, comme 
pour toutes les obligations réglementaires qui concernent l’utilisation des équipements de 
travail, les exigences relatives à la formation et à une éventuelle évaluation des conduc-
teurs sont des dispositions nationales fixées par chaque pays de l’UE en fonction de ses 
priorités en matière de prévention des accidents du travail.

C’est donc dans le Code du travail du pays concerné, ou son équivalent, qu’il faut cher-
cher quelles sont les obligations qui y sont applicables pour le ou les engins concernés. 
Par exemple :

– faut-il une formation préalable à la conduite de certains équipements ? Si oui, lesquels ?

– faut-il une évaluation ? Si oui, le Caces est-il reconnu ?

– �faut-il une autorisation de conduite pour certains équipements ? Si oui, une autorisation 
de conduite française est-elle suffisante ? etc.

C’est normalement auprès du ministère du Travail du pays concerné, ou son équivalent, 
que ces informations peuvent être obtenues. Le cas échéant, sa représentation adminis-
trative ou politique en France peut être consultée.
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LE CACES
ET L’AIPR

En complément des dispositions relatives à la formation à la conduite évoquée dans les 
pages précédentes, l’arrêté du 15 février 2012 modifié [6] impose que les travailleurs qui 
interviennent au voisinage de réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution disposent des compétences leur permettant de connaître les risques 
d’endommagement des différentes catégories d’ouvrages et les conséquences qui pour-
raient en résulter, d’apprendre à s’en prémunir et à limiter les effets d’un éventuel endom-
magement. Les actions de formation menées pour atteindre ces objectifs explicitent 
notamment la réglementation en vigueur et les prescriptions techniques applicables à la 
réalisation de ces travaux, elles sont renouvelées chaque fois que nécessaire.

Les conducteurs de certains équipements de travail qui exécutent des travaux au voisi-
nage de ces réseaux doivent être titulaires d’une autorisation d’intervention à proximité 
des réseaux (AIPR) qui complète et s’ajoute à l’autorisation de conduite le cas échéant. 
L’AIPR est délivrée par l’employeur aux personnes qu’il estime compétentes et qui sont 
titulaires de l’une des pièces justificatives suivantes :

• un certificat, diplôme ou titre de qualification professionnelle datant de moins de cinq 
ans, correspondant aux types d’activités exercées (les listes des certificats, diplômes et 
titres concernés sont publiées par voie d’arrêté) ;

• un Caces en cours de validité dont le champ d’application prend en compte l’interven-
tion à proximité des réseaux (voir la réponse à la question 37) ;

En application du 6°c de l’article 4 de l’arrêté du 22 décembre 2015 modifiant l’arrêté 
du 15 février 2012, il est possible de fonder la délivrance de l’AIPR sur un Caces R.3xx 
délivré avant le 1er  janvier 2019. Ces certificats ne prenant que peu en compte les 
interventions à proximité des réseaux, il est cependant déconseillé de recourir à cette 
dérogation (voir encadré 5).
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• une attestation de compétences en cours de validité délivrée conformément à la procé-
dure fixée par l’article 22 de l’arrêté du 15 février 2012, c’est-à-dire suite à la réussite au 
QCM-IPR3 du ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES) ;

• pour les travaux strictement aériens et sans impact sur les réseaux souterrains, une 
habilitation électrique conforme à l’article R. 4544-10 du Code du travail ;

• un certificat, un titre ou une attestation de niveau équivalent à l’un des précédents, 
délivrés dans un des États membres de l’Union européenne et correspondant aux types 
d’activités exercées.

La liste des équipements de travail pour lesquels le conducteur doit être titulaire d’une 
AIPR est fournie en annexe 4 à l’arrêté du 15 février 2012 modifié. Il s’agit :

– des bouteurs et des chargeuses ;

– des pelles hydrauliques et des chargeuses-pelleteuses ;

– des niveleuses ;

– des grues à tour, des grues mobiles et des grues auxiliaires de chargement ;

– des plates-formes élévatrices mobiles de personnes ;

– des pompes et tapis à béton ;

– des chariots automoteurs de manutention (à conducteur porté) ;

– �des machines de forage ou d’autres machines ou engins pour la réalisation de travaux 
sans tranchée ;

– �des camions aspirateurs équipés d’un outil de décompactage ;

– des camions à benne basculante (catégorie ajoutée par l’arrêté du 26 octobre 2018).

36   �Quel est le lien entre le Caces et l’AIPR ?

Sous réserve que la personne concernée dispose des compétences requises, reposant 
notamment sur la connaissance des éléments pertinents issus des trois fascicules [7] du 
Guide d’application de la réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux, l’une 
des pièces justificatives qui peut fonder la délivrance d’une AIPR est un Caces qui prend 
en compte la prévention des risques liés aux interventions à proximité des réseaux.

3. QCM-IPR : Évaluation par questionnaire à choix multiples des connaissances relatives à la prévention des risques 
liés aux interventions à proximité des réseaux, effectuée au moyen de la plate-forme numérique nationale créée par le 
MTES et au sein d’un centre d’examen reconnu par ce ministère.



30 

37   �Comment la réforme anti-endommagement est-elle prise 
en compte dans les Caces R.482 ?

Les seuls Caces qui répondent à l’exigence relative à la prise en compte de la prévention 
des risques liés aux interventions à proximité des réseaux sont les Caces R.482 avec 
option IPR. Pour obtenir cette option IPR, les conducteurs doivent passer le QCM-IPR 
du ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES) en complément de l’épreuve 
théorique du Caces R.482 auquel elle est rattachée. Pour ce faire, tout OTC certifié pour 
au moins une catégorie de Caces R.482 doit être un centre d’examen par QCM au sens 
de l’article 1er de l’arrêté du 22 décembre 2015, ou doit bénéficier d’un accord pérenne 
avec un tel centre d’examen.

Afin que l’employeur puisse décider en toute conscience de la nécessité ou non de faire 
passer cette option à chacun de ses conducteurs, l’OTC doit systématiquement proposer 
cette option dans toute offre commerciale relative à un Caces R.482.

En cas de réussite au test Caces et au QCM-IPR, le certificat délivré au conducteur par 
l’OTC comporte la mention : [Réussite au QCM-IPR « opérateur » le : JJ / MM / AAAA].

En cas d’échec au QCM-IPR, le certificat comporte la mention : [Ce(s) CACES® ne per-
met(tent) pas la délivrance d’une AIPR].

38   �Les recommandations Caces grues, PEMP,  
chariots industriels et ponts roulants prévoient-elles  
la délivrance de l’AIPR ?

Pour les conducteurs d’équipements qui exposent uniquement à des risques liés à des 
réseaux aériens, l’évaluation par le QCM-IPR du MTES qui concerne essentiellement les 
réseaux enterrés n’est pas pertinente. L’article 21 de l’arrêté du 15 février 2012 [6] a fait 
l’objet d’une modification le 26 octobre 2018 afin de permettre la délivrance d’une AIPR 
à ces personnes sur la base d’une habilitation électrique délivrée conformément à l’article 
R. 4544-10 du Code du travail.

Les conducteurs de grues mobiles, de PEMP, de grues à tour et de grues de chargement 
sont généralement concernés par cette modification. C’est pourquoi le chapitre « 3/5 – 
CACES® et autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) » des recomman-
dations Caces R.483, R.486, R.487 et R.490 évoque ces nouvelles dispositions et ces 
Caces ne prévoient donc pas d’option IPR.

Parmi les conducteurs de ponts roulants, de portiques et de chariots de manutention à 
conducteur porté, peu effectuent des travaux à proximité de réseaux. Le chapitre « 3/5 – 
CACES® et autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) » n’a donc pas été 
inclus aux recommandations R.484 et R.489. Cependant, lorsque les conducteurs de 
ces équipements effectuent des travaux à proximité de réseaux aériens, les dispositions 
relatives à la délivrance de l’AIPR sur la base d’une habilitation électrique mentionnées 
précédemment pour les grues et les PEMP n’en sont pas moins applicables.
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Les chariots de manutention à conducteur accompagnant ne sont pas mentionnés dans 
la liste de l’annexe 4 à l’arrêté du 15 février 2012 modifié. Le chapitre « 3/5 – CACES® et 
autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) » ne figure donc pas non plus 
dans la recommandation R.485.

Afin que ces certificats ne présentent aucune ambiguïté pour les employeurs, tous les 
Caces relevant de ces sept familles comportent systématiquement la mention  : [Ce(s) 
CACES® ne permet(tent) pas la délivrance d’une AIPR].

— Encadré 5 —

Pour en savoir plus sur la délivrance de l’AIPR  
aux conducteurs

Les conditions de délivrance de l’AIPR sur la base de la détention d’un Caces  
sont détaillées dans la note technique « Autorisation de conduite et autorisation 
d’intervention à proximité des réseaux. Deux dispositions réglementaires  
complémentaires, un dénominateur commun : le CACES® » parue dans la revue 
Hygiène et sécurité du travail, INRS, n° 254, rubrique Études & Solutions, 
mars 2019 (pp. 64 à 71).
http://www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/HST/TI-NT-72/nt72.pdf
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La première source d’information sur une famille et une catégorie de Caces données est 
la recommandation R.3xx ou R.4xx correspondante. En effet, ces textes comportent de 
nombreuses précisions sur les équipements concernés, les modalités de réalisation des 
épreuves théoriques et pratiques, etc.

Les dispositions prévues par les recommandations sont complétées par un forum aux 
questions (FAQ) sur le Caces, présenté sous forme de questions-réponses, qui fait partie 
intégrante du Référentiel de certification de la Cnam. Les questions du FAQ portent sur 
des précisions réglementaires, sur l’interprétation des recommandations et sur l’organi-
sation de la certification ou des tests.

Le FAQ Caces est consultable et téléchargeable sur le site de l’INRS dans le dossier 
web Caces.

39   �Qui peut répondre aux questions des utilisateurs  
sur le Caces ?

L’interlocuteur privilégié des entreprises et des conducteurs en matière de prévention 
des accidents du travail et des maladies professionnelles est le service prévention de 
la Caisse régionale dont ils dépendent (Carsat, Cramif ou CGSS selon le cas), dont les 
coordonnées figurent en troisième page de couverture de la brochure. Dans chacune de 
ces caisses régionales, un correspondant Caces est en mesure de répondre à la plupart 
des interrogations des utilisateurs relatives à ce dispositif.

BESOIN 
D’INFORMATIONS 

COMPLÉMENTAIRES 
SUR LE CACES
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40   �Qui peut répondre aux questions des acteurs  
du dispositif Caces ?

Comme mentionné dans la réponse à la question 39, le réseau Assurance maladie – 
risques professionnels (Cnam, INRS, Carsat/Cramif/CGSS) assure son rôle d’assis-
tance technique sur le Caces pour l’ensemble des entreprises du régime général et leurs 
conducteurs.

En revanche, pour les acteurs du dispositif, il est souhaitable de respecter l’organisation 
pyramidale mise en place pour l’accréditation et la certification décrite au chapitre « Le 
Caces », y compris en ce qui concerne les demandes d’informations.

Au sein d’un OTC, toutes les questions des formateurs et des testeurs « personnes phy-
siques » qui sont relatives à la certification Caces – tant sur les aspects techniques que 
sur les dispositions relatives à la qualité – doivent donc être posées au référent technique 
de l’organisme pour la recommandation considérée (cf. § 4.4.3.1 du référentiel de certi-
fication RC2020).

Dans l’éventualité où le référent technique de l’OTC ne connaîtrait pas la réponse à une 
interrogation, c’est son rôle de prendre contact avec son auditeur ou le référent Caces de 
son OC afin d’obtenir les éclaircissements nécessaires.
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[1]	� Circulaire DRT 99/7 du 15 juin 1999 sur l’application du décret 98-1084  
du 2 décembre 1998 relatif aux mesures d’organisation, aux conditions de mise  
en œuvre et aux prescriptions techniques auxquelles est subordonnée l’utilisation  
des équipements de travail

	� Nota : se référer notamment aux pages 29 à 34 relatives à l’application de l’article 
R. 233-13-19, qui regroupait les articles R. 4323-55 à R. 4323-57 avant la nouvelle 
codification du Code du travail intervenue en 2008. 

	 Consultable sur http://circulaires.legifrance.gouv.fr/

[2]	 �Arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements  
de travail mobiles automoteurs et des appareils de levage de charges ou de  
personnes

	 Consultable sur https://www.legifrance.gouv.fr/

[3]	� Recommandation R.318 – Ponts roulants, portiques et semi-portiques –  
Mesures de prévention des accidents (1988) 

	 Consultable sur https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations

[4]	� Recommandation R.423 – Ponts roulants, portiques et semi-portiques – 
Mesures de prévention des accidents (2006) 

	 Consultable sur https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations

[5]	� Recommandation R.366 – Recommandation visant à prévenir les risques dus aux 
moyens de manutention électriques à conducteur accompagnant (1993) 

	 Consultable sur https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations

[6]	� Arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V 
du Code de l’environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 
(modifié par l’arrêté du 22 décembre 2015 et par l’arrêté du 26 octobre 2018) 

	 Consultable sur https://www.legifrance.gouv.fr

[7]	� Guide d’application de la réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux 
Fascicule 1 – Dispositions générales 
Fascicule 2 – Guide technique des travaux 
Fascicule 3 – Formulaires et autres documents pratiques 

	 Consultable sur http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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Mentions particulières

Tous les certificats Caces doivent comporter, pour chaque  

catégorie, les mentions particulières définies par le FAQ CACES® 

indice 13 du 1er octobre 2011 pour préciser les restrictions  

d’emploi et les options relatives à l’utilisation des équipements  

de travail concernés.

Lorsque la restriction ou l’option ne s’applique pas, le certificat doit 

comporter la mention contraire, par exemple « Porte-engin : OUI », 

lorsque le certificat permet le chargement/déchargement des 

engins de chantier sur un porte-engin.

LES  
RECOMMANDATIONS 

CACES R.3XX 
APPLICABLES JUSQU’AU 

31 DÉCEMBRE 2019 

(DONT CERTAINS CERTIFICATS 
PEUVENT ÊTRE VALIDES JUSQU’EN 2029)
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Engins  
de 

chantier

Tracteurs et petits engins de chantier 
mobiles (tracteur agricole ≤ 50 cv, 
mini-pelle ≤ 6 t, mini-chargeuse  
≤ 4,5 t, moto-basculeur ≤ 4,5 t,  
petit compacteur ≤ 4,5 t, machine à 
peindre les lignes sur les chaussées…)

1

Recommandation  

R.372 
modifiée

Engins d’extraction ou de chargement 
à déplacement séquentiel (pelle, engin 
de fondations spéciales, de forage, de 
travaux souterrains…)

2

Engins d’extraction à déplacement  
alternatif (bouteur, tracteur à chenilles, 
pipe layer…)

3

Engins de chargement à déplacement 
alternatif (chargeuse, chargeuse-
pelleteuse…)

3

Engins de finition à déplacement lent 
(finisseur, machine à coffrage glissant, 
répandeur de chaux, gravillonneur 
automoteur, pulvimixeur, fraiseuse…)

5

Engins de réglage à déplacement  
alternatif (niveleuse…)

6

Engins de compactage à déplacement 
alternatif (compacteur…)

7

Engins de transport ou d’extraction 
transport (tombereau, décapeuse,  
tracteur agricole > 50 cv)

8

Engins de manutention (chariot  
élévateur de chantier ou tout-terrain)

9

Conduite hors production 
(déplacement, chargement,  
déchargement, transfert, maintenance, 
démonstration, essais)

10

Mentions

• Porte-engin : NON.	  
Le Caces ne permet pas le chargement ni le déchargement des engins de chantier sur 
un porte-engin (voir précisions dans la réponse à la question n° 83 du FAQ indice 13).

• Télécommande : OUI.	 
Le Caces permet la conduite d’engins télécommandés de la catégorie correspondante (voir 
précisions dans la réponse à la question n° 23 du FAQ indice 13).
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Grues 
 à 

tour

Grues à tour à montage automatisé GMA Recommandation 

R.377 
modifiée

Grues à tour à montage par 
éléments

GME

Pour chacune des deux familles, le Caces peut permettre la conduite au sol ainsi qu’en 
cabine, ou être limité à l’une de ces deux utilisations, selon les tests effectués (voir men-
tions ci-dessous).

Mentions

• Mouflage : NON.	  
Le Caces ne permet pas au conducteur d’effectuer le changement de mouflage des 
grues à tour (voir précisions dans la réponse à la question n° 113 du FAQ indice 13).

• Cabine : NON	. 
Le Caces ne permet pas la conduite de la grue depuis la cabine (voir précisions dans la 
réponse à la question n° 77 du FAQ indice 13).

• Conduite au sol : NON.	  
Le Caces ne permet pas la conduite de la grue depuis le sol, au moyen d’une télécom-
mande (voir précisions dans la réponse à la question n° 77 du FAQ indice 13).

Grues 
mobiles

Grue routière (sur porteur ou 
automotrice) à flèche treillis

1A

Recommandation 

R.383
modifiée

Grue routière (sur porteur ou 
automotrice) à flèche télescopique

1B

Grue routière (sur porteur ou 
automotrice) à flèche spéciale

1C

Grue non routière (chenilles, 
bandages, rails…) à flèche treillis

2A

Grue non routière (chenilles, 
bandages, rails…) à flèche 
télescopique

2B

Grue non routière (chenilles, 
bandages, rails…) à flèche spéciale

2C

Mentions

Pas de mention particulière ou d’option pour les grues mobiles.
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Plates-formes 
élévatrices 
mobiles de 
personnes

La translation n’est admise qu’avec  
la plate-forme de travail en position  
de transport. 

Élévation verticale.

1A

Recommandation 

R.386

La translation n’est admise qu’avec 
la plate-forme de travail en position  
de transport. 

Élévation multidirectionnelle.

1B

La translation avec la plate-forme  
de travail en position haute ne peut être 
commandée que par un organe situé 
sur le châssis. 

Élévation verticale.

2A

La translation avec la plate-forme  
de travail en position haute ne peut 
être commandée que par un organe 
situé sur le châssis. 

Élévation multidirectionnelle.

2B

La translation avec la plate-forme  
de travail en position haute ne peut 
être commandée que par un organe 
situé sur la plate-forme de travail. 

Élévation verticale.

3A

La translation avec la plate-forme  
de travail en position haute ne peut 
être commandée que par un organe 
situé sur la plate-forme de travail. 

Élévation multidirectionnelle.

3B

Mentions

Pas de mention particulière ou d’option pour les plates-formes élévatrices mobiles de 
personnes.
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Chariots 
automoteurs  

de 
manutention 
à conducteur 

porté

Transpalettes à conducteur porté et 
préparateurs de commandes au sol 
(levée inférieure à 1 m)

1

Recommandation 

R.389

Chariots tracteurs

Chariots à plateau porteur de capacité 
< 6 000 kg

2

Chariots élévateurs en porte-à-faux de 
capacité ≤ 6 000 kg (+ complément 
de formation pour les chariots 
embarqués)

3

Chariots élévateurs en porte-à-faux  
de capacité > 6 000 kg (+ complément 
de formation pour les chariots 
spéciaux non listés)

4

Chariots élévateurs à mât rétractable 
(+ complément de formation pour  
les chariots bi- et tridirectionnels,  
à prise latérale, à poste de conduite 
élevable)

5

Conduite hors production 
(déplacement, chargement, 
déchargement, transfert, maintenance,  
démonstration ou essais)

6

Mentions

Pas de mention particulière ou d’option pour les chariots automoteurs de manutention à 
conducteur porté.
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Grues 
auxiliaires de 
chargement 
de véhicules

Toutes grues auxiliaires  
(+ option complémentaire pour conduite 
télécommandée)

Recommandation 

R.390

Le Caces peut être limité à la conduite au moyen d’une télécommande, selon les tests 
effectués (voir mentions ci-dessous).

Mentions

• Télécommande : OUI.	 
Le Caces permet la conduite des grues de chargement de véhicules au moyen d’une 
télécommande (voir précisions dans la réponse à la question n° 70 du FAQ indice 13).

• Poste fixe : NON.	  
Le Caces permet exclusivement la conduite des grues de chargement de véhicules au 
moyen d’une télécommande (voir précisions dans la réponse à la question n° 81 du FAQ 
indice 13).
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LES 
RECOMMANDATIONS  

CACES R.4XX 
APPLICABLES À PARTIR  

DU 1ER JANVIER 2020

Options

Tous les certificats Caces doivent comporter, pour chaque catégorie,  

la mention des options obtenues. 

Lorsque l’évaluation relative à une option n’a pas été réalisée ou que  

le résultat de l’évaluation n’a pas été satisfaisant, le certificat doit  

comporter la mention contraire afin de permettre la délivrance d’une 

autorisation de conduite conforme aux limites de l’évaluation, par 

exemple « Porte-engins : NON » lorsque le certificat ne permet pas  

le chargement/déchargement sur porte-engins.
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Engins 
de 

chantier

Engins compacts (pelles à chenilles 
ou sur pneumatiques, chargeuses 
à chenilles ou sur pneumatiques, 
chargeuses-pelleteuses, moto-
basculeurs et compacteurs ≤ 6 tonnes ;  
tracteurs agricoles ≤ 100 cv)

A

Recommandation 

R.482

Engins d’extraction à déplacement 
séquentiel (pelles à chenilles ou  
sur pneumatiques > 6 tonnes, pelles 
multifonctions)

B1

Engins de sondage ou de forage à 
déplacement séquentiel (machines 
automotrices de sondage ou de forage)

B2

Engins rail-route à déplacement 
séquentiel (pelles hydrauliques rail-
route)

B3

Engins de chargement à 
déplacement alternatif (chargeuses 
sur pneumatiques et chargeuses-
pelleteuses > 6 tonnes)

C1

Engins de réglage à déplacement 
alternatif (bouteurs, chargeuses à  
chenilles > 6 tonnes)

C2

Engins de nivellement à déplacement 
alternatif (niveleuses automotrices)

C3

Engins de compactage (compacteurs  
à cylindres, à pneumatiques, mixtes et 
à pieds dameurs > 6 tonnes)

D

Engins de transport (tombereaux rigides 
ou articulés, moto-basculeurs >  
6 tonnes, tracteurs agricoles > 100 cv)

E

Chariots de manutention tout-terrain  
(à mât ou à flèche télescopique)

F

Conduite hors production des engins 
des catégories A à F (déplacement, 
chargement/déchargement sur porte- 
engins, sans activité de production, 
pour démonstration ou pour essais)

G

Options

• Conduite au moyen d’une télécommande (pour toutes les catégories)

• Chargement/déchargement sur porte-engins (pour les catégories B à F)

Le chargement/déchargement est imposé pour les catégories A et G.
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Grues  
mobiles

Grues mobiles à flèche treillis (grues 
automotrices à flèche treillis, sans 
voie de roulement fixe)

A

Recommandation 

R.483Grues mobiles à flèche télescopique 
(grues automotrices à flèche 
télescopique, sans voie de roulement 
fixe)

B

Options

• Conduite au moyen d’une télécommande (pour toutes les catégories)

• Circulation en charge (pour la catégorie B)

L’épreuve de circulation en charge est imposée pour la catégorie A.

Ponts 
roulants et 
portiques

Ponts roulants et portiques à 
commande au sol (pendant à câble 
ou télécommande sans fil)

1

Recommandation 

R.484Ponts roulants et portiques à 
commande en cabine

2

Options

• Commande au sol (pour la catégorie 2)

Chariots 
gerbeurs à 
conducteur  

accompagnant

Gerbeurs automoteurs à conducteur 
accompagnant (1,20 m < hauteur de 
levée ≤ 2,50 m)

1

Recommandation 

R.485Gerbeurs automoteurs à conducteur 
accompagnant (hauteur de levée 
> 2,50 m)

2

Options

Pas d’option pour les chariots gerbeurs à conducteur accompagnant
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Plates-formes 
élévatrices 
mobiles de
personnel

PEMP du groupe A, de type 1 ou 3

PEMP à élévation verticale :

- �dont la translation est possible 
uniquement lorsque la plate-forme 
est en position basse (1A),

- �ou dont la translation peut être 
commandée depuis la plate-forme 
lorsqu’elle est en position haute 
(3A)

A

Recommandation 

R.486

PEMP du groupe B, de type 1 ou 3

PEMP à élévation multidirectionnelle :

- �dont la translation est possible 
uniquement lorsque la plate-forme 
est en position basse (1B),

- �ou dont la translation peut être 
commandée depuis la plate-forme 
lorsqu’elle est en position haute 
(3B)

B

Conduite hors production des PEMP 
des catégories A ou B (déplacement, 
chargement/déchargement sur  
porte-engins, transfert de toutes 
les PEMP de catégorie A ou B 
sans activité de production, pour 
démonstration ou pour essais)

C

Options

• Chargement/déchargement sur porte-engins (pour les catégories A et B)	

Le chargement/déchargement est imposé pour la catégorie C.
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Grues 
à 

tour

Grues à tour à montage par éléments, à 
flèche distributrice (GME sur châssis fixe 
ou roulant, flèche horizontale avec chariot 
de distribution, contre-flèche)

1

Recommandation 

R.487
Grues à tour à montage par éléments, à 
flèche relevable (GME sur châssis fixe ou 
roulant, flèche relevable, contre-flèche)

2

Grues à tour à montage automatisé (GMA 
sur châssis fixe ou roulant, mâture à 
rotation par le bas, flèche horizontale avec 
chariot de distribution ou flèche relevable)

3

Options

• Conduite au moyen d’une télécommande (pour les catégories 1 et 2)

• Conduite en cabine (pour la catégorie 3)

• Translation sur rails (pour toutes les catégories)
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Chariots de 
manutention 
à conducteur 

porté

Transpalettes à conducteur porté 
et préparateurs de commande sans 
élévation du poste de conduite 
(hauteur de levée ≤ 1,20 m)

1A

Recommandation 

R.489

Gerbeurs à conducteur porté  
(hauteur de levée > 1,20 m)

1B

Chariots à plateau porteur (capacité  
de charge ≤ 2 tonnes)

2A

Chariots tracteurs industriels  
(capacité de traction ≤ 25 tonnes)

2B

Chariots élévateurs frontaux en porte-
à-faux (capacité nominale ≤ 6 tonnes)

3

Chariots élévateurs frontaux en porte-
à-faux (capacité nominale > 6 tonnes)

4

Chariots élévateurs à mât rétractable 
(dont les chariots à prise latérale d’un 
seul côté)

5

Chariots élévateurs à poste  
de conduite élevable (hauteur de 
plancher > 1,20 m)

6

Conduite hors production des 
chariots de toutes les catégories 
(déplacement, chargement/
déchargement sur porte-engins et 
transfert des chariots des catégories 
1 à 6, sans activité de production, 
pour leur maintenance, pour 
démonstrations ou pour essais.

7

Options

Pas d’option pour les chariots de manutention à conducteur porté

Grues 
de 

chargement

Grues montées sur un véhicule industriel 
ayant une capacité résiduelle d’emport  
de charges, conçues pour le chargement  
et le déchargement du véhicule

Recommandation 

R.490

Options

• Conduite au moyen d’une télécommande
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Le certificat Caces  
délivré aux conducteurs

L’annexe A6/1 des recommandations Caces R.4xx rappelle les règles applicables depuis 
le 1er avril 2012 au contenu des Caces, délivrés aux conducteurs, qui doivent notamment 
comporter les éléments suivants :

• coordonnées complètes de l’organisme testeur ;

• numéro de certification de l’organisme testeur, tel qu’il figure dans la base INRS ;

• nom et prénom du titulaire du certificat, en clair ;

• date de naissance du titulaire du certificat ;

• photographie4 du titulaire du certificat ;

• pour chaque catégorie :

	 – identification de la catégorie (numéro et libellé sans ambiguïté),

	 – date d’obtention du Caces pour la catégorie,

	 – �numéro d’enregistrement du Caces pour la catégorie (voir annexe A6/2 de la recom-
mandation),

	 – options éventuelles (voir annexe A6/3 de la recommandation le cas échéant),

	 – nom et prénom du testeur pour les épreuves pratiques, en clair,

	 – date d’échéance du Caces pour la catégorie ;

• mention relative à l’AIPR :

	 – [Réussite au QCM-IPR « opérateur » le : JJ/MM/AAAA]

	 – ou [Ce(s) CACES® ne permet(tent) pas la délivrance d’une AIPR]

• nom, prénom (a minima initiale(s)) et qualité du signataire du certificat.

Si les indications ci-dessus sont réparties sur un document recto/verso, certaines mentions 
doivent être répétées sur les deux faces (voir annexe A6/3), dont notamment :

– les nom et prénom du titulaire du certificat, en clair ;

– le rappel du numéro d’enregistrement du Caces concerné par le certificat ;

– la mention « Document recto/verso. Toute copie doit comporter les deux faces ».

L’annexe A6/4 des recommandations Caces R.4xx propose un modèle au format A5 
recto/verso pour les certificats Caces délivrés (voir exemple pour la R.489).

4. Jusqu’au 31  décembre 2019, l’OTC n’était pas tenu d’apposer la photographie du titulaire mais uniquement  
de prévoir l’emplacement où elle pourrait être disposée ultérieurement par le conducteur ou son employeur.

Le certificat Caces 
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Légende de l’exemple

Les mentions en noir correspondent aux indications permanentes et systématiques qui 
doivent apparaître sur tous les Caces de la famille.

Les mentions en bleu correspondent aux indications « variables » du certificat Caces 
(nom du candidat, numéro du Caces, dates, etc.).



Consultation de la base  
de données des OTC

La base de données des OTC peut être consultée sur le site Internet de l’INRS dans le 
dossier web Caces.

Indiquer les critères de recherche, c’est-à-dire un ou plusieurs départements, ainsi que 
les famille(s) et catégorie(s) concernée(s), puis cliquer sur [Rechercher]

Après affichage de la liste des organismes correspondant aux critères retenus, les infor-
mations complètes sur l’OTC peuvent être obtenues en cliquant sur son nom
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Pour commander les brochures et les affiches de l’INRS,  
adressez-vous au service Prévention de votre Carsat, Cramif ou CGSS.

Carsat ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14, rue Adolphe-Seyboth 
CS 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
prevention.documentation@carsat-am.fr
www.carsat-alsacemoselle.fr

(57 Moselle)
3, place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.carsat-alsacemoselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11, avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 69 45 10 12
fax 03 89 21 62 21
www.carsat-alsacemoselle.fr

Carsat AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80, avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 36
documentation.prevention@ 
carsat-aquitaine.fr 
www.carsat-aquitaine.fr

Carsat AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal,  
43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
Espace Entreprises  
Clermont République 
63036 Clermont-Ferrand cedex 9
tél. 04 73 42 70 19 
fax 04 73 42 70 15
offredoc@carsat-auvergne.fr 
www.carsat-auvergne.fr

Carsat BOURGOGNE - 
FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs,  
39 Jura, 58 Nièvre,  
70 Haute-Saône,  
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
46, rue Elsa-Triolet
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 33 13 92
fax 03 80 33 19 62
documentation.prevention@carsat-bfc.fr
www.carsat-bfc.fr

Carsat BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236, rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 09
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
drp.cdi@carsat-bretagne.fr
www.carsat-bretagne.fr

Carsat CENTRE - VAL DE LOIRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36, rue Xaintrailles 
CS44406
45044 Orléans cedex 1
tél. 02 38 79 70 21
prev@carsat-centre.fr 
www.carsat-cvl.fr

Carsat CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79 Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
TSA 34809
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 45 71 45
cirp@carsat-centreouest.fr 
www.carsat-centreouest.fr

Cram ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19, place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevdocinrs.cramif@assurance-maladie.fr 
www.cramif.fr

Carsat LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29, cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@carsat-lr.fr
www.carsat-lr.fr

Carsat MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2, rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
doc.prev@carsat-mp.fr
www.carsat-mp.fr

Carsat NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85, rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
documentation.prevention@carsat-nordest.fr 
www.carsat-nordest.fr

Carsat NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11, allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 79 30
bedprevention@carsat-nordpicardie.fr
www.carsat-nordpicardie.fr

Carsat NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours
CS 36028
76028 Rouen cedex 1
tél. 02 35 03 58 22
fax 02 35 03 60 76
prevention@carsat-normandie.fr 
www.carsat-normandie.fr

Carsat PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2, place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 02 51 72 84 08
fax 02 51 82 31 62
documentation.rp@carsat-pl.fr
www.carsat-pl.fr
 
Carsat RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère, 
42 Loire, 69 Rhône, 73 Savoie, 
74 Haute-Savoie)
26, rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex 3
tél. 04 72 91 97 92
fax 04 72 91 98 55
prevention.doc@carsat-ra.fr
www.carsat-ra.fr

Carsat SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse-du-Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35, rue George
13386 Marseille cedex 20
tél. 04 91 85 85 36
documentation.prevention@carsat-sudest.fr 
www.carsat-sudest.fr

Services Prévention des CGSS

CGSS GUADELOUPE
Espace Amédée Fengarol, bât. H
Parc d’activités La Providence, ZAC de Dothémare
97139 Les Abymes
tél. 05 90 21 46 00 – fax 05 90 21 46 13
risquesprofessionnels@cgss-guadeloupe.fr
www.preventioncgss971.fr

CGSS GUYANE
CS 37015  
97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04 – fax 05 94 29 83 01
prevention-rp@cgss-guyane.fr

CGSS LA RÉUNION
4, boulevard Doret, CS 53001 
97741 Saint-Denis cedex 9
tél. 02 62 90 47 00 – fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss.re
www.cgss-reunion.fr

CGSS MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes,  
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31 et 05 96 66 76 19 – fax 05 96 51 81 54
documentation.atmp@cgss-martinique.fr
www.cgss-martinique.fr 

Services Prévention des Carsat et de la Cramif
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La conduite des équipements de travail mobiles 
automoteurs et/ou servant au levage est réservée aux 
travailleurs qui ont reçu une formation adéquate.  
Pour certains de ces équipements, qui présentent des risques 
particuliers, les conducteurs doivent, en outre, être titulaires 
d’une autorisation de conduite délivrée par leur employeur. 
Ces dispositions réglementaires ont été étendues à d’autres 
types d’équipements, eux aussi source de risques et de 
nombreux accidents, par des recommandations de la Cnam. 

Cette brochure présente, sous forme de questions-
réponses, les objectifs et les modalités de réalisation 
de cette démarche de formation, d’évaluation et 
de délivrance d’une autorisation de conduite. 
Elle précise le rôle que joue dans ce processus 
le dispositif Caces, référentiel adopté par les 
partenaires sociaux et piloté par le réseau Assurance 
maladie - Risques professionnels, en vue de mettre à 
la disposition des employeurs et des salariés un bon 
moyen d’évaluation des connaissances théoriques 
et du savoir-faire pratique des conducteurs. 


